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DOM-ROM : Guyane
Question écrite n° 79117

Texte de la question

M. Éric Jalton alerte M. le secrétaire d'État, auprès du ministre des finances et des comptes publics, chargé du
budget sur le vaste mouvement de restructuration du paysage bancaire dans les DOM et plus particulièrement
en Guadeloupe et ses conséquences, en termes de menace sur l'emploi qualifié à forte valeur ajoutée dans le
secteur bancaire, à l'issue de ce mouvement de restructuration sans précédent, dans la dernière décennie, qui
après la disparition du Crédit Martiniquais ; la recapitalisation à marche forcée des caisses de Crédit Agricole
Mutuel par le groupe Crédit Agricole ; la fusion-absorption en cours de la Banque des Antilles Françaises par le
groupe Natexis-Banque Populaire-Caisse d' Épargne Provence-Alpes-Corse ; voit aujourd'hui la menace
s'étendre à la BNP Paribas Guadeloupe filiale à 100 % du groupe BNP Paribas vers une entité BNP- Antilles-
Guyane sur laquelle le maintien des emplois qualifiés à forte ajoutée (informaticien, logisticien, actuaire, analyste
financier) ne me semble pas assuré. Ce, au profit des seuls emplois de conseillers de vente en un immense
front office commercial où l'ensemble des métiers de back office sont désormais info gérés depuis Paris, Nantes
ou Marseille, au détriment des bassins d’emplois locaux favorisant de facto la fuite des cerveaux vers la France
continentale. À quoi sert une banque qui collecterait sans pudeur ni vergogne, votre argent, intéressant
l’épargne locale, si le produit de cette collecte ne favorisait pas l'emploi qualifié local de notre jeunesse, déjà en
proie à des taux d'inactivité, autrement plus conséquents que ceux de France continentale ? Aussi, il demande
quelles dispositions compte prendre le Gouvernement pour qu'à l’issue de ce vaste mouvement de
restructuration de la BNP Antilles Guyane, guidé principalement par une recherche de Return On Equity à deux
chiffres, l'emploi qualifié local de front et de back office soit non seulement préservé, mais conforté.
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